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DÉCISION DE JUSTICE

TA Toulouse, 5ème chambre – N° 2106974 – SAS Cosy Casa
Promotion – 24 septembre 2024 – C+

RÉSUMÉ
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Les dispo si tions du c) du II du 1 de l’article 209 du code général des
impôts ne font pas obstacle à ce que les défi cits enre gis trés par une
société absorbée à raison des défi cits réalisés par des sociétés civiles
de construc tion vente qu’elle déte nait soient trans férés à la société
absor bante. Lorsque la société absor bante et la société absorbée
exercent une acti vité de promo tion immo bi lière, la condi tion de
pour suite de l’acti vité par la société absor bante, prévue au c) du II du
1 de l’article 209 du code général des impôts, doit être regardée
comme remplie dès lors que la société absor bante s’engage à fina liser
les programmes défi ci taires et à pour suivre l’acti vité de promo tion
immo bi lière pendant un délai minimal de trois ans sans que cette
acti vité ne fasse l'objet, pendant cette période, de
chan ge ment significatif.
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La condi tion de pour suite de l’acti vité au sens du c) du II du 1 de
l’article 209 du code général des impôts n’implique pas que la société
absor bante ait l’obli ga tion de s’engager, d’une part, à détenir les titres
des sociétés civiles de construc tion vente dont l’acti vité est à l’origine
des défi cits pendant trois ans, d’autre part, à ce que les sociétés
civiles de construc tion vente dont l’acti vité est à l’origine des défi cits
pour suivent leur acti vité pendant trois ans.
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